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I - LES FAIT V 
- 1970 CORNING GLASS WORKS (société U.S.) développe 

des fibres optiques utilisables à des fins de 
communication. 

- 1973-1974 

CORNING dépose des brevets dans tous les grands 
pays du monde et la plupart des Etats-membres 
de la CEE. Ces brevets portent sur les fibres 
optiques en tant que produit et sur leur 
procédé de fabrication. 

CORNING passades accords de développement avec: 
. B.I.C.C et PLESSY, au Royaume-Uni; 
. C.G.E., en France; 
. PIZELLI, en Italie; 
. SIEMENS, en R.F.A. 
Aux termes de ces accords, CORNING développe 
les fibres et ses partenaires européens leur 
câblage. Ceux-ci bénéficient d'une option de 
licence exclusive sur les brevets de CORNING, 

CORNING crée en R.F.A. une société commune avec 
SIEMENS (SIECO Gmbh). 

- 1975-1978 

- 1980 

- 1981 

- 1981-1983 

- 6 Juillet 1983 

- Décembre 1983 

CORNING conclut avec ses partenaires européens 
des accords de distribution exclusive (sauf à 
son égard), pour la vente de ses fibres 
optiques dans leurs pays respectifs. 

. CGE et PIRELLI lèvent leur option de licence 
et deviennent licenciés exclusifs de CORNING 
pour la fabrication et la vente de fibres 
optiques. 

BICC et SIEMENS concluent un accord 
d'entreprise commune. 
Ces deux événements mettent fin aux contrats de 
développement en commun conclus en 1973-1974 

Création d'entreprises communes . au Royaume-
Uni entre CORNING et BICC 

en France 
entre CORNING et la Compagnie Financière pour 
les Fibres Optiques. 

Notification à la Commission CEE des accords 
d'entreprise commune et de licence 
Demande d'attestation négative au titre de 
l'article 2 du Règlement 17, ou de l'article 85 
§ 3 du Traité CEE. 

La Commission CEE engage une procédure visant à 
constater une Infraction éventuelle à l'article 
85 § 1 du Traité CEE. 

Modification des accords initiaux à la suite 
des propositions de la Commission (la décision 
ci-après ne porte que sur les accords modifiés) 
L'entreprise commune française, n'ayant pas 
soumis de modification, n'est pas l'objet de la 
présente décision. 



/ l l - LE DROIT / 

» PREMIER PROBLEME : (Application de l'article 85 § 1) 

A - LE PROBLEME 

Les accords examinés relèvent-ils de l'interdiction énoncée à 
l'article 85 § 1 du Traité CEE ? 

B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la Solution 

"En conclusion, les accords notifiés ont pour effet 

prévisible de restreindre et de fausser le jeu de la 

concurrence dans le Marché Commun et sont susceptibles 

d'affecter les échanges entre Etats-membres. Ils relèvent 

de l'interdiction énoncée à l'article 85 § 1 sous réserve 

de leur exemption au titre du paragraphe 3 du même 

article". 

2°) Commentaire de la solution : 

Le traitement de l'incidence d'une entreprise commune sur la 
concurrence dans le marché commun est une question débattue (Goldman et 
Lyon-Caen, Droit commercial européen, Aè éd.1983, n.618 et s., p.683 et 
s.). Le traité de Rome ne réglemente pas les concentrations en tant que 
telles. La Commission s'est efforcée de préciser la mesure dans laquelle 
elles pouvaient être appréhendées par les art. 85 et 86 d u Traité 
(mémorandum du 1er décembre 1965, Rev.tr.dr.eur.1966,652). En attendant 

: Plainte et observations d'une entreprise 
anglaise (GEC) pour violation des art.85§l et 
86 du du Traité CEE. 

_ 1954 : Licence non-exclusive de CORNING à PHILIPS pour 
les Pays-Bas et la Belgique 

_ 1985 : Création d'une nouvelle entreprise conmmne en 
R.F.A. (SIECOR), ayant pour seul objet la 
fabrication des fibres optiques. 

- lA Juillet 1986 : Décisions de la Commission CEE qualifiant les 
comportements des entreprises de pratiques 
anctlconcurrentlelles Interdites par l'article 
85 § 1 du Traité CEE, mais leur accordant 
l'exemption au titre de l'article 85 § 3. 



l'adption d'une réglementation spécifique (proposition du règlement CEE 
du Conseil sur le contrôle des concentrations du 20 juillet 1973, 
J.O.C.E. C.92 du 31 octobre 1973), la Commission traite le problème par 
une application des articles 85 et 86 du Traité. La concentration peut, 
en effet, s'accompagner d'entente entre les fondateurs (décision du 23 
décembre 1975, United Reprocessors, Gmbh). Lorsque, comme dans la 
présente affaire, la concentration se réalise par la création d'une (ou 
plusieurs) entreprises communes, la Commission recherche s'il n'existe 
pas, entre les enterprises participantes, d'accords ou pratiques 
concertées au sens de l'art.85 § 1. 

- Dans l'affaire des fibres optiques, la Commission relève, ainsi, 
des distorsions de concurrence dans les relations entre les 
entreprises communes créées par CORNING et ses partenaires 
européens : 

"Pris dans leur ensemble, les accords créent un réseau 

d'entreprises communes, reliées entre elles, dotées d'une 

source de technologie commune et travaillant sur m 

marché oligopolistique" (attendu 48). 

- Cette domination technologique permet à CORNING d'êtr« en 
position d'influence dans chacune des entreprises communes. Cette 
Influence peut être mise â profit pour "coordonner leurs rapports 

de concurrence réciproques" (attendu 49). De plus, la concurrence 
entre les entreprises communes est encore limitée par le fait que 
CORNING prend une part active dans l'application de sa technologie, 
empêchant de la sorte que l'une d'elles s'assure un avantage 
technologique sur les autres. 

- Enfin, les restrictions précédentes sont aggravées par le fait 
que les entreprises communes ne peuvent mener dans le marché commun 
qu'une politique de vente passive (attendu 54). 

Tous ces comportements ont un effet sensible sur les échanges 
intra-communautaires, en raison du développement rapide du marché des 
fibres optiques et de son caractère oligopolistique. 

Il est intéressant de noter que la Commission analyse l'importance 
des marchés en cause et leur structure, ainsi que le contrôle général 
des relations entre les partenaires. Elle ne s'attache pas, en revanche, 
aux aspects structurels de la concentration, il semble en tous cas, que 



les problèmes structurels aient été éliminés par les modifications des 
accords, ayant diminué les moyens de contrôle dont disposait CORNING 
dans les entreprises communes. 

Cette analyse conduit à conclure que les accords "relèvent de 

l'interdiotion énoneée à l'art. 86 § 2". On notera que la Commission ne 
qualifie pas expressément "ententes" les comportements qu'elle 
examine. Cette discrétion témoigne de la difficulté de distinguer 
clairement le traitement des concentrations de celui des ententes en 
Droit communautaire. 

««DEUXIEME PROBLEME (Application de l'article 85 § 3) 

/. - LE PROBLEME 

L'article 85 § 1 peut-il être déclaré inapplicable au titre de 
l'article 85 § 3 ? 

B - LA SOLUTION 

2 °) Enoneé de la .solution 

"Les modifications apportées aux accords ont réduit 

l'influence exercée peur Corning sur les politiques de 

commercialisation des entreprises communes. Toutefois, 

Corning conserve une position d'influence sur leurs 

politiques de production, en raison du rôle prédominent 

qu'elle joue dans la fourniture et l'application de la 

technologie nécessaire à la fabrication des fibres 

optiques. Cette distorsion de concurrence est cependant 

plus que compensée par les avantages importants liés à 

l'existence de ces entreprises communes. En conséquence, 

l'article 85 paragraphe 2 peut être déelaré inapplicable 

au titre de l'article 85 paragraphe S". 

2'^) Commentaire de la solution : 

La Commission vérifie les différentes conditions d'application de 
l'article 85 § 3 du Traité CEE et conclut positivement à propos de 
chacune d'elles. 



1) Amélioration de la production et la promotion du projzrpg 
technique : Grâce aux accords d'entreprise commune et de licence, 
plusieurs entreprises européennes sont en mesure de fabriquer un 
produit de haute technicité et de bénéficier d'un transfert 
constant et rapide de la technologie sur les fibres optiques 
(cf.aussi : décision du 21 décembre 1977, SPELEM VICKERS, J.O.C.E. 
n.L.70, du 13 Mars 1978). Elles résistent ainsi à la concurrence 
extra-européenne. 

2) Part des utilisateurs dans le profit résultant des accords : Les 
accords permettent aux fabricants européens de câbler et aux PTT de 
disposer d'un "plus grand nombre de sources d'approvisionnement". 

Il devrait s'ensuivre une baisse constante des coûts de production, 
profitable aux utilisateurs. 

3) Caractère indispensable des accords pour réaliser ces avantages: 
La Commission admet qu'un "désengagement" de CORNING provoquerait 
une perte de compétitivité des entreprises européennes sur les 
marchés mondiaux. Elle observe que les autres techniques juridiques 
disponibles pour réaliser la diffusion de la technologie des fibres 
optiques ne conduisent pas aux mêmes avantages. Elle note, enfin, 
que les accords ont été modifiés en vue de réduire au minimum les 
distorsions à la concurrence. 

A) Absence d'autre possibilité d'éliminer la concurrence pour une 
partie substantielle des produits visés : La Commission relève 
qu'il subsiste, dans le marché commun, plusieurs autres producteurs 
de fibres optiques et de câbles et que le marché subit la pression 
des concurrents mondiaux. 

En conclusion, l'interdiction prévue par l'article 85 § 1 est 
déclarée inapplicable aux accords examinés. Conformément à l'article 8 § 
1 du règlement n.l7, l'exemption est accordée pour une durée limitée 
(quinze ans). Elle est subordonnée à la condition que les entreprises ne 
se transmettent aucune Information Intéressant la concurrence en matière 
de fibres optiques. Ses entreprises communes devront fournir 
éventuellement à la Commission "certaines données d'ordre commercial qui 
lui permettront de s'assurer que les conditions de l'article 85 p.3 

continuent d'être remplies". 



II 

(Actes dont la publication 't'est pas une condition de leur applicabilité') 

COMMISSION 

. D É C I S I O N DE LA C O M M I S S I O N 

du 14 juil let 1986 

relative à une procédure d'application de l'article 85 du traité CEE (IV/30J20 
Fibres opt iques) 

(Les textes en langues anglaise et allemande sont les seuls faisant foi.) 

(86/405/CEE) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES. 1 

vu le traité instituant la Communauté éconoirîjque euro
péenne, LES FAITS 

vu le règlement n» 17 du Conseil, du 6 février 1962, 
premier règlement d'application des articles 85 et 86 du 
traité ('), modifié en dernier lieu par l'acte d'adhésion de 
^Espagne et du Portugal, et notamment ses articles 4, 6 
et 8, 

vu les demandes d'attestation négative et les notifications 
Introduites par Corning Glass Works de New York et 
certaines de ses filiales (ci-après dénommées • Corning •). 
d'une part, et par plusieurs sociétés européennes, de 
l'autre, portant sur des accords d'entreprise commune et 
les accords de licences de brevet connexes ayant essentiel
lement pour objet la fabrication et la vente de fibres opti
ques et de câbles optiques. 

vu le contenu des demandes et des norifications publiées 
conformément à l'article 19 paragraphe 3 du règlement n° 

après consultation du comité consultatif en matière d'en
tentes et de positions dominantes. 

considérant ce qui suit : 

(') JO n» 13 du 21. 2. 1962, p. 204/62. 
(̂  JO n" C 206 du 16. 8. 1985. p. 3. 

A. La procédure 

(1) Les accords de 1981 relatifs au Royaume-Uni, 
énumérés à l'annexe I, ont été notifiés à la 
Commission le 17 mars 1981. Les accords alle
mands de 1973 et 1978 et les accords relatifs à une 
entreprise commune en France ont été notifiés à la 
Commission le 24 juin 1983. Les parties ont solli
cité une attestation négative au titre de l'article 2 du 
règlement n" 17 bu, à titre subsidiaire, une exemp
tion au titre de l'article. 85 paragraphe 3. 

(2) Le 6 juillet 1983, la Commission a engagé, au titre 
de l'article 3 paragraphe I du règlement n" 17, une 
procédure visant à constater une infraction éven
tuelle à l'article 85 paragraphe 1. La Commission a 
envoyé une communication des griefs à toutes les 
parties intéressées, estimant en particulier que la 
participation de Corning à l'exploitation de trois 
entreprises communes, ayant la même activité et 
situées dans trois États membres, était susceptible 
d'entraîner une répartition du marché entre lesdites 
entreprises communes, en leur permettant de coor
donner à une vaste échelle leurs décisions en 
matière de production, de vente et de fixation des 
prix et d'échanger des informations susceptibles 
d'influer sur la concurrence. La Commission s'op
posait également à certaines dispositions spécifi
ques contenues dans les accords notifiés. 



(3) Les griefs de la Commission étaient mus par les 
pouvoirs de contrôle puissants dont Corning dispo

sait sur chacune des entreprises communes, grâce à 
ses droits de vote aux assemblées genérales et à sa 
représentation au sein des conseils d'administration 
desdites entreprises. L'appréciation de la Commis

sion se fondait également sur la situation propre au 
marché des fibres optiques, à savoir la forte posi

tion de Corning sur le terrain des brevets, sur le fait 
que les partenaires de Corning figurent parmi les 
principaux fabricants de câbles, fournisseurs des 
administrations ou régies nationales des postes et 
télécommunications (FIT) dans leurs pays respec

tifs, et sur le nombre réduit de sources d'approvi

s ionnement en fibres optiques dans le marché 
commun et dans le monde. 

(4) En décembre 1983 eut lieu une audition à laquelle 
tous les intéressés ont présenté des observations à la 
Commission. À la suite de l'audition, tes parties ont 
proposé des modifications aux accords initiaux. Ces 
modifications ont considérablement transformé la 
structure des entreprises communes et les droits, et 
obligations des parties. La présente décision a pour 
objet Jes, accords ainsi modifiés. 

B. Les en t r ep r i s e s visées 

Corning Glass Works 

(5) Corning Glass Works est une société de droit 
américain enregistrée à New York, ayant de 
nombreuses filiales dans le marché commun et 
dans le reste du monde. Le groupe Coming 
possède des intérêts dans le développement, la 
fabrication et la vente de divers produits, essentiel

lement à base de verre et de céramique. En 1984, le 
groupe Corning a réalisé un chiffre d'affaires de 
1 732 700 ООО dollars américains. 

(6) En 1970, Corning a réalisé une percée technolo

gique en développant des fibres optiques utilisables 
à des fins de communication. Leurs principales 
applications relèvent du domaine des télécommu

nications, où elles sont appelées à remplacer dans 
une large mesure les fils de cuivre ou les câbles 
coaxiaux traditionnels. Leurs principaux avantages 
par rapport aux conducteurs traditionnels sont les 
suivants : volume accru du trafic, nombre réduit de 
relais pour relancer les signaux sur de longues 
distances et insensibilité aux interférences électro

tous les États membres à l'exception de l'Irlande, 
du Luxembourg, de la Grèce et du Portugal. Les 
dépôts de brevets de Corning couvrent a la fois les 
produits et les procédés de fabrication des fibres 
optiques, Corning a été et reste engagée dans 
diverses actions en contrefaçon, not.immcnt aux 
ÉtatsUnis d'Amérique et au Canada. 

(8) En 1973 et 1974, Corning a passé des accords de 
développement commun avec BICC Pic et Plessey 
Pic au RoyaumeUni, Compagnie générale d'élec

tricité (CGE) en France et Industrie Pirelli SpA en 
Italie. Au même moment, Corning créait en répu

blique fédérale d'Allemagne une société commune 
à'parts égales avec Siemens AG, dénommée « Siecor 
G m b H •. Corning et Siemens passaient également 
ensemble un accord de coopération technique 
équivalant aux accords de développement commun 
dans les trois autres pays. 

(9) Les accords de développement commun confiaient 
aux partenaires européens le développement de la 
technologie nécessaire au câblage des fibres opti

ques, tandis que Corning poursuivait ellemême le 
développement des fibres. Coming donnait à ses 

,' partenaires l'option d'acquérir, à tout momen t 
' pendant la durée des" accords, une licence exclu

1 sive C) de fabrication et de vente de fibres optiques 
? d'après ses brevets britanniques, français bu italiens, 
\ selon le cas. En 1980, CGE et Pirelli ont levé leurs 
^ opti(};ns et pris la licence exclusive co mme préwi 

dès l'origine. De leur côté, BICC et Siemens ont 
préféré conclure un accord d'entreprise c o m m u n e 
plutôt que de prendre une licence exclusive. Les 
accords de développement commun ont tous pris 
fin avec la levée des options de licence ou la créa

tion des entreprises communes . 

(10) Entre 1975 et 1978, Corning a conclu avec ses 
partenaires européens des accords de distribution 
exclusive (sauf à son égard) pour la vente de ses 
fibres optiques dans leurs pays respectifs. Au 
RoyaumeUni et en république fédérale d'Alle

magne, Corn ing , a accordé cette exclusivité de 
distribution aux entreprises communes qu'elle avait 
créées avec BICC (^ et Siemens. 

( I l ) En 1981, Corning créait avec BICC u n e entreprise 
commune répartie pour moitié entre les associés, 
sous forme d'une unlimited partnership 
dénommée • Optical Fibres » (OF) ; en France, elle 
créait avec la Compagnie financière pour les fibres 

f/) Depuis 1970, Corning a pris des mesures pour 
; protéger sa technologie de fabrication des fibres 
;• optiques en déposant des brevets dans tous les 

grands pays du monde, notamment aux ÉtatsUnis 
d Amérique, au Canada, au Japon et dans certains 
ÉlaLs membres de la Communauté économique 
européenne. Pour ce qui est de la Communauté 
européenne, Corning a déposé des brevets dans 

optiques ( C O F O ) une entreprise conimunè , a 
raison de 40 % pour Coming et 60 % pour C O F O , 
dénommée • Fibres optiques industries • (FOI). 

C) l^s clauses d'exclusivité ne s'appliquaient cependant ni à Cor

nin>; ellemême, ni aux sociétés américaines American Tele

phone and "ï>legraph, Western Electric. Southern New En

gland Telephone Co. et Cincinnati BeU inc. 
0 Avant la création de l'entreprise commune au RoyaumeUni, 

ces droits étaient accordés directement à BICC. 



(12) Les entreprises communes françaises et britanni

ques ont pour principal objet, la fabrication et la 
vente de fibres optiques. L'entreprise commune 
allemande assure en outre la fabrication et la vente 
de câbles optiques. En fait, cependant, l'entreprise 
comrçune allemande se concentre sur la fabrication 
et la vente de fibres optiques, abandonnant à 
Siemens la fabrication et la vente de câbles opti

ques. Cette situation a été confortée par la création, 
en 1985, d'une nouvelle société commune , 
d é n o m m é e • Siecor Gesellschaft fur Lichtwellen

leiter m b H & Co. KG », qui a pour seule activité la 
fabrication de fibres optiques. 

(13) En 1984, Corning a accordé une licence non exclu

sive à NV Philips' Gloeilampenfabrieken aux 
PaysBas et en Belgique. En 1986, l'on apprit que 
Corning projetait de constituer en Espagne une 
filiale dans laquelle la Compañía Telefónica 
Nacional de España prendrait une participation 
minoritaire et qui se consacrerait à la production et 
à Га vente de fibres optiques. 

(14) Aux ÉtatsUnis d'Amérique, Corning disi^ose 
actuellement d'installations de production de fibres 
optiques d'une capacité de 1 700 ООО kilomètres 
par an, ce qui représente la plus forte capacité à 
l 'échelle mondiale. ' • . 

(15) Corning a mis en place un s'ystèine de licences 
croisées avec AT&T, qui ne recouvre cependant que 
les inventions antérieures à 1980. Corning à égale

men t accordé des licences à ITT, Valtec, Spectran 
et Northern" Telecom. 

modifications apportées aux accords initiaux. Sur la 
base de promesses faites par les parties, la Commis

sion s'attend à la conclusion et à la notification 
prochaine de nouveaux accords, analogues à ceux 
intéressant les entreprises communes britanniques 
et allemande, après quoi elle envisagera l'octroi, au 
titre de l'article 85 paragraphe 3, d'une dérogation 
semblable à celle accordée par la présente décision. 

Siemens AG 

(21) Siemens AG figure parmi les principaux fabricants 
de câbles en république fédérale d'Allemagne et est 
le fournisseur principal de la Deutsche Bundespost. 
En 1983/1984, le groupe Siemens a réalisé un 
chiffre d'affaires global de 48 124 milliards de 
marks allemands. Siemens fabrique et vend elle

même des câbles optiques. 

(22) Siemens n'a pas développé de technologie similaire 
• à celle de Corning et ne fait pas concurrence à 

" ' celleci sur le marché des fibres optiques. 

(23) L'entreprise commurie allemande construit actuel

lement une usiné pour la production de fibres opti

ques, qui aura une capacité de 80 ООО kilomètres 
par an. 

C. Le p r o d u i t 

(16) Au Japon, Corning a concédé en 1977, à Furukawa (24) 
Electric Co., une licence, en lui laissant la faculté 
d'accorder des souslicences à Sumitomo et Fuji

kura. 

BICC Pic 

(17) BICC Pic figure parmi les premiers fabricants de 
câbles au RoyaumeUni et parmi les principaux 
fournisseurs de British Telecom. En 1984, le chiffre 
d'affaires global du groupe BICC a atteint 2 089 
milliards de livres sterling. BICC dispose, d'une 
unité de production de câbles optiques pour télé

communicat ions à Blackley, près de Manchester. 

(18) BICC n'a pas développé de technologie analogue à 
celle de Corning et ne lui fait pas concurrence sur 
le marché des fibres optiques". 

(19) L'entreprise commune au RoyaumeUni a construit (2J) 
une unité de production de fibres opriques d'une 
capacité de 250 ООО kilomètres par an. 

COFO 

(20) L'entreprise commune française, FOI, a été restruc

turée et la Commission n'a toujours pas reçu les 

Le5 fibres optiques sont susceptibles de remplacer 
les transmissions par microondes et par satellite et 
les conducteurs traditionnels coaxiaux et en cuivre 
servant aux communicarions. Elles trouvent leur 
principale applicadon dans le domaine des 
communicar ions téléphoniques. La télévision par 
câble et les autres transmissions à large bande en 
constituent également une application importante. 
La technologie des fibres optiques est en évolurion 
rapide et leur usage est appelé à se développer 
considérablement à mesure que leur prix baisse et 
que le volume des communicat ions augmente. La 
plupart des États membres ont déjà installé des 
réseaux de communicat ion oprique et/ou projettent 
d'en installer. 

D. Le m a r c h é 

Un tableau des producteurs de fibres opriques dans 
le monde, avec une estimarion de leurs capacités 
actuelles, est joint en annexe II. Le tableau indique 
également si le producteur possède ou non une 
licence de Corning. À noter cependant que la 
production des usines de fibres optiques est suscep

rible de s'accroître rapidement, en sorte que les 
chiffres mentionnés sur le tableau risquent d'être 
bientôt dépassés. 



(26) Les principaux marchés pour les fibres optiques 
sont l'Amérique du Nord, le Japon et la Commu

nauté économique européenne. Dans" la mesure où 
ils ne copient pas les brevets de Cornmg, les 
producteurs américains, canadiens et japonais 
peuvent vendre sur le marehé eemmunautaire . Les 
fibres optiques sont d'un transport facile. 

(27) Les ÉtatsUnis d'Amérique et le Canada comptent 
actuellement neuf producteurs, dont trois fabri

quent des fibres optiques sans être concessionnaires 
d'une licence de Corning. Corning et AT&T ont de 
loin les capacités de production les plus impor

tantes, soit respectivement 1 700 ООО kilomètres par 
an et 1 ООО ООО de kilomètres par an, ce qui repré

sente quelque 80 % de la capacité de production 
totale esrimée dés ÉtatsUnis d'Amérique et du 
Canada. 

(28) Le Japon compte six producteurs, dont trois fabri

quent des fibres optiques sans être concessionnaires 
d'une licence Coming. Sumitomo, qui dispose 
d'une souslicence de .Furukawa, offre la plus 
grande capacité (240 ООО kilomètres prévues pour 
1986). Furukawa (concessionnaire d'une licence 

• Corning) vient en deuxième position, avec une 
capacité projetée de 120 ООО kilomètres pour 1986. 

(29) Dans ia Communauté, les pnxlucteurs sont actuel

lement au nombre de quatorze, y compris les 
usines en construction. Le^^RoyaiirneUni compte 
quatre producteurs : OF, STQ'.General Electric 
Company Pic (GEC) et Pirelli Pic, OF étant seule à 
détenir une licence de Coming. En France, deux 
producteurs, FOI et CLTO, travaillent sous licence 
de Corning. La république fédérale d'Allemagne 
compte cinq sociétés qui produisent ou comptent 
se lancer dans la prtxluction : Siecor, Wacker, AEG, 
SEL (ITT) et PKI (Philips) ; parmi elles, seule Siecor 
dispose d'une licence de Corning. Il existe un 
producteur en Italie, Fibre Otriche Sud (FOS), dont 
Pirelli détient la moirié des actions, un aux Pays

Bas, Philips, et un au Danemark, NKT. FOS et 
Philips fabriquent des_ fibres optiques sous licence 
de Coming. N K T n'a pas de licence de Coming. 

(30) Les entreprises communes de Coming dans la 
Communauté économique européenne ont une 
capacité de producUon conjointe de 385 ООО kilo

mètres par an, ce qui représente quelque 48 % de 
la capacité de producrion totale estimée de la 
Communauté. 

(31) Il existe d'autres producteurs de fibres optiques en 
Suède, en Suisse, en Australie, au Brésil et en Corée 
(voir annexe II). 

(32) Sur le marché décrit ciavant, Coming «Kcupe une 
posirion à part, du fait q u ' d k est titulaire d'un 

• certain nombre de brevets de base pour la fabrica

tion de fibres optiques dans la plupart des pays du 

monde. Toutefois, la situation de Coming en 
matière de brevets diffère selon les pays et plusieurs 
producteurs produisent des fibres optiques sans 
disposer d'une licence de Coming. Tel est notam

ment le cas de Sumitomo, qui produit des fibres 
optiques au Japon et aux ÉtatsUnis d'Amérique, 
participe à des entreprises communes en Australie 
et en Corée et a récemment accordé des licences à 
Pirelli General au RoyaumeUni et à Wacker

Chemitronic GmbH en république fédérale d'Alle

magne. Corning a engagé aux ÉtatsUnis d'Amé

rique, contre Sumitomo, une action en contrefaçon 
de brevets qui est en instance. Elle n'a engagé 
aucune procédure de ce type dans la Communauté 
économique européenne. 

(33) Les fibres optiques sont essentiellement vendues 
aux fabricants de câbles, qui les mettent sous câble 
et les livrent sous cette forme aux urilisateurs de 
câbles optiques. Les associés de Corning dans les 
entreprises commîmes de la Communauté écono

mique européenne sont d'importants fabricants de 
câbles dont les besoins en fibres optiques sont 
considérables. Ils. seront., les principaux acheteurs 
des fibres opriques produits par leur entreprise 
commune. 

(34) , Les principaux urilisateurs de fibres opriques sont 
( les PTT. Les associés de Coming dans les entre

prises communes sont des'fournisseurs atrirés des 
PTT^dans leurs paysrespecdfs. La coopération d e . 
Corning avec d'importants fabricants de câbles était 
indispensable à sa pénétration sur le marché 
communautaire. En effet, Corning n'a accédé que 
récemment au marché des télécommunications, où 
elle se trouvait coinfrontée aux poliriques fermenent 
établies d'approvisionnement local pratiquées par la 
plupart des PTT européens. 

(35) Le prix des fibres opriques résulte de l'interacrion 
de trois forces • les fournisseurs de fibres optiques, 
les fabricants de câbles et les urilisateurs finaux. Le 

' prix des fibres opriques est également déterminé 
par le prix des conducteurs traditionnels, qu'elles 
concurrencent. L'étendue de l'urilisarion des fibres 
optiques dépend essentiellement de leur efficacité 
sur le plan des coûts comparée à celle des câbles 
tradirionnels. 

(36) Depuis son introduction en janvier 1983, le prix de 
la fibre monomode a considérablement baissé. 
^Cettetendancedevraitsepoursuivieàjnesureque

la technologie se développe et que la production 
augmente. Les niveaux de prix des fibres optiques 
subissent également une forte pression vers le bas 
du fait du système d'adjudication prariqué par les 
PTT. Ce sysème détermine une vive concurrence 
entre les fabricants de cibles opriques ; ceuxci i 
Icui lùu( fuiit pfësSÎOii sm les pijx des fîbics opti

ques, qui représentent en général plus de la moirié 
du coût du câble. 



E. Les acco rds notif iés et leurs m o d i f i c a t i o n s 

i) .^u Royaume-Uni, les accords initiaux étaient 
au nombre de trois : un parinership jgretmenl 
portant constitution de l'entreprise commune 
< Optical Fibres •, un accord de licence de 
savoir-faire et de brevet au bénéfice de l'entre
prise commune et un accord de distribution 

. désignant l'entreprise commune en qualité de 
distributeur exclusif des produits Corning au 
Royaume-Uni et en Irlande. 

ii) Le partnership agreement, tel qu'il est modifié, 
comporte essentiellement les clauses suivantes : 

— l'entreprise c o m m u n e a pour objet la 
production et la vente de fibres optiques, 

—• le conseil d'administration (• le conseil ») 
comprend cinq membres, dont trois dési
gnés par BICC et deux par Corning, 

— le directeur général de la partnership est 
choisi jjar BICC après consultarion de 
Corning et est n o m m é par le conseil. 
Corning désigne le directeur technique. Le 
cas échéant, le conseil désigne ur] directeur 
financier, ' • j 

— tous les autres directeurs responsables de la 
production, dés ventes, de la commercialisa
tion ou de la recherche sont choisis par 
BICC après consultarion pleine et enrière de 

\ Corning, . . . 

— les résolutions suivantes du Conseil requiè
rent un vote unanime : 

a) changement important du domaine d'ac-
rivité de l'entreprise commune ; 

b) négociarions entre l'un des associés (ou 
ses sociétés apparentées) et l'entreprise 
commune, si les deux parties ne sont pas 
indépendantes l 'une vis-à-vis de l'autre ; 

c) changement des commissaires aux 
comptes de l'entreprise commune ; 

d) décision de liquider ou dissoudre l'entre
prise commune ; 

e) l 'emprunt de fonds, sauf lorsque l'un des 
associés accepte de garanrir ceux-ci sans 
recours à l'autre associé. 

lii) L'accord de licence de savoir-faire et de brevet, 
te! qu'il est modifié, comporte essentiellement 
les dispositions suivantes : 

—- Corning accorde à l'entreprise commune, 
sur ses brevets au Royaume-Uni, une licence 
non exclusive de fabrication et de vente de 
fibres optiques. 

— Corning et BICC renoncent à utiliser des 
droits de brevet pour empêcher les exporta
tions de fibres optiques vers le Royaume-
L!ni par Corning ou par toute entrepnse 
commune dans laquelle Corning est 
impliqué dans un État membre de la 
Communauté économique européenne, sur 
une base de réciprocité, 

— Corning, BICC et leur entreprise commune 
peuvent poursuivre une politique active de 

1, -, vente des fibres optiques dans tous les États 
^ - • membres de la Communauté économique 

européenne sauf dans les territoires où 
Corning a désigné un preneur de licence 
exclusive qui ne pourrait effectuer dans le 
Royaume-Uni que des ventes passives, 
auquel cas l'entreprise c o m m u n e n'aurait 

• . dans ces territoires que des droits de ventes 
r passives. 

' . iv) L'accord de distribution qui désignait l'entre
prise commune en tant que distributeur 

oi» ^^î',^,^^'"' '^ '^^^ fibres optiques produites par 
Corning pour le Royaume-Uni et l 'Irlande a 

.'l- été annulé. 

(38) .i) En république fédérale d'Allemagne , les 
...r accords initiaux étaient au nombre de trois : un 

•r'<.:f;.^^,accord de l'entreprise commune créant la 
-r.f^. société «Siecor G m b H >, un accord de licence 

• "aux termes duquel Corning et Siemens accor-
• • dent une licence à l'entreprise c o m m u n e sur 

. leurs brevets respectifs et un accord de distribu
tion désignant l'entreprise c o m m u n e en qualité 
de distributeur des produits C o m i n g en Répu-

-, blique fédérale. 

ii) L'accord d'entreprise commune tel qu'il est 
modifié comporte notamment les dispositions 
suivantes : 

— l'entreprise commune a pour objet le déve
loppement , la production et la vente de 
fibres optiques et de câbles optiques, 

— l'entreprise commune vend el le-même les 
fibres Optiques, mais elle vend les câbles 
optiques par l'intermédiaire de l'organisa-
rion de vente de Siemens. Siemens peut 
néanmoins ' acheter des fibres optiques à 
d'autres foumisseurs présents sur le marché, 

— l'entreprise commune est représentée par un 
comité d'administration (Gesellschafterdele-
garion) et par un gérant (Geschäftsführer). 

Aux réunions des actionnaires, Siemens dispose 
de trois voix et Corning d'une voix ; les résolu
tions sont votées à la majorité simple, sauf sur 
les marières énumérées au point 37 sous ii) 
c inquième riret lettres a) à d), qui requièrent 
une majorité des quatre cinquièmes. 



Lxs gérants sont désignés par Siemens et 
n o m m é s par fe comité d'administration ; le 
président, le président adjoint et tous les 
membres du comité d'administration sont 
nommés par Siemens. 

L'accord de licence tel qu'il est modifié 
contient essentiellement les clauses suivantes : 

—• C o m i n g et Siemens accordent à l'entreprise 
commune , sur leurs brevets respectifs alle

mand et autrichien, une licence non exclu

sive de fabrication et de vente des fibres 
optiques et des câbles optiques, 

—• Corning et l'entreprise commune peuvent 
mener une politique active de vente de 
fibres optiques dans tous les États membres, 
sauf dans les territoires où Corning a 
désigné un preneur de licence exclusive qui 
ne pourrait effectuer en répiiblique fédérale 
d'Allemagne que des ventes passives^ auquel 
cas ils ne pourront effectuer dans ce t em

toire que des ventes passives, 

Coming , Siemens et 1 entrepnse commune 
'Ai, s'engaoent a ne pas utiliser'1eurs^~droits de 

recherche d une formule convenant aux deux 
as,sociés et permettant d'investir sans désavan

tager sensiblement l'autre associé, 

• aucune des entreprises commune ne dispose 
d'uru? licence exelasive de vente, 

les accords de licence déclarent expressément 
que Corning, ses^ associés et chacune des entre

prises communes ont le droit de mener une 
politique active de vente des fibres opriques sur 
le territoire de tous les Étals membres, sauf dans 
les pays où Corning désigne ou a désigné un 
preneur de licence exclusive qui ne pourrait 
effectuer s u r . le territoire des entreprises 
communes que des ventes passives, 

les associés de Corning et les entreprises 
communes ont l 'option de prendre une licence 
non exclusive sur les brevets de Corning à l'ex

piration soit des accords d'entreprise commune , 
soit des accords de l icence, 
'i 
les'. sociétés m e r é s : ' d e Vchaque entreprise 

' " '  M ^ ' ï b r n m u n e et l'entreprise MTpmmiiné ellemême ,' _ 
.• .yjfíSíf S engagent a ne pas transmettre d mformations y 
flM-Miï^ mx ' •autres entrepnses I c o m m u n e s ou a leurs ' ' entrepnses'ic 

^ s engagent a ne pas utiliser^leurs droits de •, . 
brevet pour empêcher î ' i tS ' ^ r !ayon*én 'Al le  ' J« . ; j 

r^magne de fibres opùques iyabnquees par '=01 opùq 
^"Coming où VJ'uiie •.''de^|es'_^entrépnses 2'\-.-t 
 " c o m m u n e s ' d a n s ' l a CÓnániünaute ^ório" ; , ' v 

par _ 

•^rmique européenne, sous'reSrve derécipro ';" Î'.i 
: ^ i t é : • ' • ' . . . ^   ^ . v ^ ^ ^ e  r ^ t 

^L'accord de distribuüon "'ei^de/jeprésentatíon ¿xf.; 
^commerc ia l e . q u i  désignait^ .v l 'entreprise ' 
^ c o m m u n e en tant que, distiibuteur^exclusif des. 
^ f i b r e s ' opriques" et des le íb les '^opr iques Ipar 
í^CÓming"^ pour la répub l i^^^ tédéra le d 'Ai le , 
*^"magne a été résilié. \' ~^f\-j-_. •' • y ^ . ' ; ' f ; / 

• iA.^:",i. 

• '. • .  ' " " v : ' . " , . K • 
•Les accords re la r i fau RoyaumeUni et à l 'Aile,^ i, 

i ' rnagne, 'tels qu'ils sont •tтlo<íifi¿s^'contiennent les ' l | | \ ; î 
>'suivantes : ' ' , ' • ' ' ' • , ' ' ^ S¿ í ,q 

• • ' : ' . : -• ' -'mm 
les accords stipulent expressément que chaque 
entreprise commune vendra ses fibres opriques" 

y à tous les urilisateurs sans discrimi 
, y tera les, tiers à l'iristar de ses sociétés 

les associés de Coming se 

^ s o c i é t é s mères 'concernant , leurs prix, coûts, 
ventes, productionvplansBe^commercialisation 

onçurrence et^{|Jat 
câbles^ôptiquesj 

ee 'des accords d 

án des accords modifiesj il^s^p^uYent_etre_recM^^f,^i.., 
s^moyénnarif l'accord &.l fc 'Cpmnm«qp.^^^^^^§. |^> Í . ' 
'''^t-¡i^^^^:^-^í:i^ ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ^ ' ' ' ' ' 

convient encore de noter t e qui suit ; 

^aii KoyàumeUni, BICC a iictuellement ,pourJ J "  * 
J 'pàr tenairé "Coriiing Ltd, filiale"! pait' 'ènrière*de *. 

la renonciation réciproque ^aux d r o i t s ^ ^ r e v e t _ ^ • 
iuscepribles ' d ' empêche r ' J e s fmfwr t f f i^s^ne^ . ' i f •. '̂  
"s'applique pas aux ,;^drmte ;*de B l Ç C ^ r ^ l î c i ' ' • '  ' / ^ 

prévoit qu'en .pareil cas î '«ssocîé /deinàndèuf^^;^ | i5^i>^^ tméliontions qu'eDes apM>rtept,l ^ ^ ç J i _ ^ ^ ^ 7 ^ " ^ >  r . & , 
îiîpportc. Is tiMrpv 'des invcistimiueíits'•c<')mr>î/*f.M i . 'Lsie abm" l ivtmc . TtK t r j ' ,,3« %f¿h<.íiíi¿íM^--. -\T'-'''j 



(41) 

de^Corhing ne compor, 
ou plus de clauses d excliîsivité.

. , . û^^^JMi^iJ^:- . ï ; *  . . . , . . . . . . 

' it présente des plaintes auprès"^ • 
u sujet^de la constitution et des;^. yV^^j, • 

F. Observat ions des tiers 

À la suite de la communication publiée au Journal 
officiel des Communautés européennes conformé

ment à l'article 19 paragraphe 3 du règlement n* 
17, la Commission a reçu des observations écrites 
de la GEC Pic, entreprise britannique du secteur en 
cause dans la Communauté. Ces observarions soule

vaient plusieurs quesrions touchant à l'applicaüon 
des articles 85 et 86 et invitaient la Commission à 
différer une décision qui, eti toute hyjxitbèse, 
devrait être 4ûment moriyée et prévoir des mesures 
de sauvegarde efficaces. La GEC s'oppposait notam

ment,au caractère exclusif des licences de fabrica

rion accordées par ' Corning' aux entreprises 
communes. Une solutidti ' est" intervenue et les 
licences de fabricarion _accordées!^ aux entreprises^' 
communes sur les brevets cíe Coming ne compor ' 
tent pas w . ^  ^ , . . ^ , . 

. . . . . . . . ^ .. . •^-•'^A-i-i 

GEC avait également 
de la Commission au 
acri 
Uni 
rions 
à mener 
Coming 
au moins p>otenriels lorsqi 
entrepnse commune; et mv 
examinej^ l<jt,compottçmçni 
commune en" m a r i e r ? ! d f r p .  — a 

La création de. l'entrepnse commune ontannique ^ ^ 
est,analysée au po^n| 4^^_cfapres/J^ de 
l'entreprise "cômmiine 1i>nUnni^uè lônt'examinéM^^ 
à la lumière dès observarions'de GEC, notamment 
en matière de fixation des prix. Toutefois, dans la 
mesure où elles  ne^'sOni'pas^ couvertes par la ̂  
présente décision, elles sont i considérer' comme 
un problème disrinct et ne font pas l'objet de la 
présente procédure.• • . . > 

La Comfnission attend" des desrinataires, de la 
présente décision qu'ils observent de bonne foi les 
clauses des accords modifiés, ainsi que les diposi

rions mêmes de la présèntp décision. L'arricle 8 
paragraphe 3 durèglennent n* 17 l'habilite à révo

quer ou à modifier sa décision dans certaines 
circonstances et elle ne manquera.pas de suivre de 
près l'évolution du marché des fibres opriques. 

(46) 

çaise ne fasse pas l'objet de la présente décision 
d'exemprioh (voir point 20 ciavant), elle consritue 
une composante essentielle du contexte juridique et 
économique sur lequel se fonde l'analyse des entre

prises communes britannique et allemande. 

Les divers accords d'entreprise commune ne restrei

gnent pas en soi la concurrence entre Corning et 
ses partenaires respecrifs. Au moment . où les 
accords ont été conclus, les parties ne se faisaient 
de concurrence réelle ou potentielle ni sur le 
marché de? fibres opriques ni sur celui des câbles 
opriques, La 'producrion des fibres opriques et celle 
des câbles "^optiques sont deux acrivités différentes. 
Coming n'avait aucune expérience dans la fabrica

tion des câbles, tandis que les associés de Corning 
n'avaient,èr^t'inarière.^'de,fabricarion du,, verre, 
aucune expérfence susceprible~^de^ déboucher sur 
une iriventiotl coiicurrente'dè 'çené de C^^ En. 
dépit 3es ressourcés financières considérables des 
parties, la pénefratiôn de Corning'sur le marché'des 0 

itáiírá'Spmrnission i mm ̂  entrepnse] 

" di^otsion de, là^pricurreticè au m des parries. 
Les accbràrn*eiriplchent'nulle"œent l 'âcc^ de' tjers. i j 
s*î î *?><r V*>ajM^ï(a№**<»^^i*^'^*T;*'^^Pf.̂ '^<^?^^ *>• 
au marché^.^eCife' paraissent pas,devoir afiectet è i v o 

crautres.egardsL.leu«; activités", sur J e p r a i T d e la 
concurrence.^ Les diverses^ modincations.^ apporteesv.";.V' 
^^ux'_accords jnitiaùx apurent le,, maintien, (le la' :,; 

cpnciirrence et^évitent aiix riersifavolrli^ subir.les.' ; . 
^^^^.effeft* d'une^ discrimination ou d'un partage du ' 

Vv^^^marché. En outre, les conditions et obligations liées 
•;.̂ jj'4^^ï_jfà. présente décision contribuent à protéger la . 

' ?• conçîirferice et permettent à la Commission de 
, ^^surv'eilleV l'évolution future. r 

n n n 'y a ni restricrion, ni dis 

APPRÉCIATION JURIDIQUE 

A. Article 85 paragraphe 1 

Les restrictions et distorsions de concurrence 
découlant des" accords rienncnt essenriellement à 
l'existence d'entreprises communes fonctionnant de 
manière anajogue, auxquelles Coming participe 
activement Bien que l'entreprise commune fran

distorsion de la concur

rence entre les sociétés mères et les entreprises 
' communes. Les accords prévoient même que les 
' sociétés mères sont libres de mener en toute auto

nomie , des travaux de recherche et de développe

ment axés sur les fibres' opriques. En oiitre, les 
divers accords d'entreprise commune ne contien

nent aucune obligation plus restrictive que celles 
qui sont tenues pour admissibles dans un accord de 
licence put et simple entre nonconcurrents. Cest 
ainsi que fe^ parties pourraient mener en toute 
autonomie des travaux de recherche et de dévelop

pement axés sur les fibres optiques, même si, en 
pratique, elles dépendent entjèrcment et constam

ment de la technologie qui leur vient de Corning. 
Enfin, les entreprises communes ne sont jjas tenues 
d'accorder à Coming des licences exclusives sur les 
améliorations ou lès innovations." 

(48) Les principales restictiom et distorsions de concur

rence dans le cas d'espèce se sîtucfltt {^utd(. «» 
' niveau des relations entre le« entreprises 

communes. Ccllesd ont toutes des activités essen

http://crautres.egardsL.leu�


t iel lement semblables, à savoir la production et la 
commercialisation de fibres optiques. Elles se font 
donc une concurrence directe. Pris dans leur 
ensemble , les accords créent un réseau d'entreprises 
c o m m u n e s reliées entre elles, dotées d'une source 
de technologie commune et travaillant sur un 
marché oligopolistique. Corning est l'un des princi

• paux producteurs et distributeurs de fibres optiques 
dans le monde. .Ses partenaires sont des fabricants 

'• de câbles qui occupent une large place sur le 
; "marché dans leurs pays respectifs. Les entreprises 
r ' c o m m u n e s rassemblent ainsi des sociétés occupant 
..des positions fortes sur les marchés des fibres et des 

câbles "optiques. Bien que les entreprises 
c o m m u n e s puissent vendre activement et passive

"̂ ," m e n t sur les territoires les unes des autres, elles ne 
• V'peuvent vendre que passivement dans les territoires 

;"',' où Corning a désigné un licencié exclusif. Corning 
.;'fest_;'présente, sous forme d'entreprises communes, 

o ;^e?fi l iales ou de licenciés, dans plusieurs États 

\  m e m 
_'|quV!lj__ _ 
•ji|.Jjnî"tKTet5''"importants des entreprises communes, 

• l'jâonrte^soVr'est lié à leur accès rapide à la tecKho

";f;ñiernbres. Son apport financier, les représentants 
• ?^"qu*dl^^Jpeut nommer à des postes techniques et 
, •'>viin?rrciers'^im' 

' ' t ^ ^ ^ ^ ^ ^ S ^ ^ ' ' ^ ' " ^ ' ^^^"•"^*"' ^ Corning une posirion 
' '*""el1é petit influencer et coordonner la conduite 

nses communes . 

È . 

diffère de l'une à l'autre, _cette représenution 
permet à Coming de'cbordonner l'application de sa 
technologie dans les entreprises communes , empê

chant ainsi l'une de s'assurer un avantage technolo

gique sur les autres. L'obligarion pour chaque 
entreprise commune de rétrocéder à Corning, à 
ritre non exclusif, toute amélioration, tout dévelop

pement, toute invenrion, modificarion ou innova

tion relatifs à la technologie concédée par des 
licences permet également à Coming d'uniformiser 
le développement technologique des entreprises 
communes. Au contraire de licenciés indépendants, 
qui développent souvent dans des sens différents la 
technologie qu'ils acquièrent, les entreprises 
communes auront toutes, en l'espèce, le m ê m e 

. développement technologique. Ce type d'unifor

• mité réduit sensiblement la ^çooiurreoce entre les 
entreprises commuiies, la technologie étant un 

.̂ élément clé dans la concurrence que se livrent les 
^ producteurs de fibres optiques. 

• (5lj '.[^be 'pius, Corning conserve trois représentants au 
\,.i4!|^^!^,W[n^.du conseil d'administration .de. l 'entreprise . 

, , , ^ jy^c<îmmune au RoyaumeUni et un coiitrôleur finan

. ^ ^ î j i ^ ^ l ^ i é ^ a n s l'entreprise commune allemande. Bien ' 

entréprises communes n'a développe sa'"'̂ *^ 
oIÓBÍe"óu n'utilise'une source de téchl ' 

lepèndarite. Aussi dépendentelles tou tes"^1^ 
t,'3e 'la", technologie ' de ' Corning "pour V^i^j 

lÜéTces représentants n'aient aucun, 'pouvoir .de ^ J 
   ( U a ; ¿ e s t i ^ ( ^ | ¡ ¿ .ecision, ils participent 

entreprises communes Jet^pemi t e n t g â l n s i 
riling'd influencer en pérmanéncTseurs boUti.,^..^p 

fib res optiques." Les".~ e n t r e p r i s e s ' ^ ^ í 
aussi de la mesure dans 'J^'fvi mmSnes^^éper ident aussi de la mesure dans^" 

[^wning est disposée à leur fournir sa fe'ch_^ j 
Jô^^a^p l i ^^ ' ' r é cèn t e . L'aptitude des entreprises 

ffl^ÊlJ'""pfod"'f6 ^'^^ quantités suffisantes'de 
^^№tigucs de haute qualité a des pnx compétij^ 

Oonctipn^'de leur accès constant et rapide à 1â' 
, ^ o g i e la'piu5'"déve!oppée de Coming . D a n s l * 

lOmaïuiL 
gie la plus développée de Coming . Dans 
^àes ' fibr£Sjaptiqjjtes,JaJechaologiey^ijtu^^^ 

•nt .financier pur et simple 7 o u a j l octroi  d e / J S ^ î 
cences en faveur de .plusieure tiere^mdependants.^^^^ 
^ u l d'abord, les e n t r e p r i s e s ' c p i n m i i n e ^ é ^ j e ^ k n l 3,4^ 'V-Ë 
nt i i remént de la technologie*de'Comme e r ^ e ^ i i  v  r . V ' ^ F '  i 

^^cat ion par le directeur^ t e ç h n i q u e ^ q u elle . t v /  . ^ .y^ 
^ . .  . ..r . . i|n«v^n««it«Tl«fa4tq«e^Com 

i W ° ^ S ^ P ' ^ 5 ' conditionne la r é d u c r i o n " ' , d À ' ^ ; ^ ^ ^ ^ ^ ç i r a ç u n e des entreprises communies^créé^ïm'. :Œ 
' " "^^^^i roduct ion et une compéririvité accrue j, le ^ ^ ^ ^ l ^ ^ ™ ^ ^  ^  ^ . £ > ' " ; » < > ~ ^  » i:^^' •J„i"X^.n^--u:^^''^U'^:-.':hii^^\jM 

I auxquels Corning transfère 
" '^Jj . technologiV â chacune 'des entreprises communes | ' * ^ 
. |,<yi?sCdonc un élémeqt criicial de son exploitation et 
• ^i-^^»^ féusske. Compte tenu de cette dépendance' 
; K^'(echno\og{nuc » son égard, Corning se trouve]^" 

t- L'^lî^^'* réducrion de ses droits de vote e t d e ses , 
•••^'pouvoirs de gestion, en position d'influence dans J 

file:///-mem
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(54} 

0-

Les entreprises communes ne peuvent mener 
qu 'une politique de vente passive dans les Éuts 
membres, autres que la république fédérale d'Alle
magne et le Royaume-Uni, oii Corning désigne ou 
a désigné un licencié exclusif, qui ne peut mener 
lui-même qu'une politique de vente passive sur le 
territoire des entreprises communes . Cette limita
tion des droits aux seules ventes passives restreint la 
liberté de concurrence e n t r e , les entreprises 
communes et les autres licenciés dé Corning à l'in
térieur du marché comrinun. Étant donné la poli
tique d'approvisionnement local pratiquée par la 
plupart des PTT, cette mterdicrion de mener une 
politique de vente active restreint la concurrence 
entre les entreprises communes et les autres licen
ciés de Corning. - ' • .-. 

(58) Les modifications apportées aux accords ont réduit 
l'influence exercée par Coming sur les politiques 
de commercialisation des entreprises communes. 
Toutefois, C o m i n g conserve une posirion d'in
fluence sur leurs politiques de production, en 
raison du rôle prédominant qu'elle joue dans la 
fourniture et l'application de la technologie néces
saire à la fabrication des fibres opriques. Cette 
distorsion de concurrence est^ cependant plus que 
compensée par Içs ' avantages importants liés à 

• •• - l'existence de ces entreprises communes. En consé
quence, l'arricle 85 paragraphe 1 peut être déclaré 

- ^ inapplicable au titre de l'arricle paragraphe 3. 

.de- concurrence (55) Les restricrions e t , distorsions 
décrites .ci-avant oiit,, 'un. effet ^ sensible • sut les 
échanges ' en t r e É t a t s ' m e m b r e s , ^ d u fait que le 
commerce des fibres optiques est appelé à se déve-

mm'-
v ^ : i S ' ï 

. .a) Amélioration Je la production et promotion du 
•-.i", 'progrès technique. • ' t i'v̂ -. •. 

(59) .- Lm^accords permettent à plusieurs^sqcietes eu ro -^ 

. ; ̂  ' i i ici t i ' présentant, dans la Cômmuriautej, des avan-
' •- tages sensibles sur <es cables traditionnels et contn- . 

buent à prothouvoir le progrès technique tant dans 
ï V , . le domaine des fibres, optiques que, dans, celui de* ; • 
, . f. cablej0^optiques.>, Ea, , , oqtre,,. les , entrepnses"-

^^^fiJ^'"communes rendent possible un transfert plus cons- . 
îV\in'p5rtenWç̂ V^^^^ -i-.rJtanPel̂ pliw'ra'̂ ^^^ de Corning? 

3Òlógie^':dè,_tóe^j;v^^;,:^ Cette introduction* simultanée de la technologi^la , « ? 

ïi," L'oligopole infléchit^rTécMKi! 

*' ' *• • Îîcénciéis et des'fillâÎes'ijnies des 'T^sfrniTlti^^ 
•'conlJ 

'de: 

En conclusion, les accords norifiés 'ont pour effets 
prévisible de restreindra et de fausser le jeu 'dé la 
concurrence dans; le marché commun et "sont 
suscepribles d'affecter"., les échanges entre États 
membres . Ils relèvent de l'interdicrion énoncée à 
l'article 85 paragrapfié- t , sous réserve de leur 
exemption au titre dg paragraphe 3 du même 
article. 

(iorning dans le marché com 
r permettre aux soc ie tà 

^^Mjf tunaula irw^ surtout^ aux Eti 
âpoiv dans dotnairie où la'~tccfinoÌ 

dans U profit résultant 

B. Ar t i c l e 85 p a r a g r a p h e 3 

(57) Avant la modification des accqrds, les modalités de 
la participation de Corning à l'exploitation des 
entreprises communes lui permettaient en fait de 
contrôler leurs politiques de fabrication et de vente. 
Dès lors, ce réseau d'entreprises communes faussait 
gravement la concurrence entre lesdites entreprises 
et menaçait d'entraîner une répartition du marché 
entre elles. Le risque de collusion entre les entre
prises communes était également considérable, sans 
qu'il fût nécessaire de conclure des accords spécifi
ques à cet effet. 

(61) 

Les^'utilisàteurs rirent: profit de l'existence d'un 
produit nouveau, présentant des avantages distincts 
par rapport aux câbles traditionnels. Les fabricants 
européens d é câbles et les PTT européens, en parti
culier, 'disposent à l'intérieur du marché commun 
d'un plus grand nombre de sources d'approvision
n e m e n t ' q u e si les entreprises communes n'avaient 
pas existé. Le transfert permanent et rapide de la 
technologie aux entreprises communes devrait se 
traduire par une baisse constante' des coûts de 
producrion des fibres optiques et des câbles opti
ques, n est à prévoir que cette réducrion des coûts 
entraînera une baisse des prix pour les utilisateurs. 

c) Caractèrt indispensable des accords pour 
réaliser ces avantages 

Les avantages résultant à la fois de la coopération 
constante entre un grand producteur de fibres opti
ques et les fabricants européens de câbles, ainsi que 
du transfert rapide d'une techn^cg{e^«aM cesse 
mouvante, ne peuvent êtwTrSîSés qu'efrauttwfeàm ~ 
lâT^^rfiapation de" Coming eux entreprises 



communes , un désengagement total ou partie! 
aboutirait à supprimer ces avantages pour les 
sociétés européennes, qui risqueraient dès lors de 
perdre leur compétitivité dans le marché commun 
et sur les marchés mondiaux. Les entrepnses 
préseiuent pour l'industrie européenne des avan
tages importants, qui ne peuvent subsister que si 
Corning maintient sa participation. 

{66) iii) Droit de veto 

Les rares quesrions qui requièrent une décision 
unanime sont indispensables à l'exploitarion 
des entreprises communes ; il est en effet peu 
probable que les parues coopéreraient entre 
elles en l'absence de ce droit de veto. 

(62) Les autres options possibles pour Corning étaient la 
commercialisarion en Europe de fibres optiques 
importées des États-Unis, l'établissement, dans la 
Communau té économique européenne, d'usines lui 
appartenant à part entière ou l'octroi de sirnples 
licences. Aucune de ces options n'aurait présenté 
des avantages pareils à ceux des entreprises 
communes . Dans les deux premiers cas, il n'y 
aurait aucun transfert de technologie aux sociétés 
européennes, c'est-à-dire aucune diffusion de la 
technologie de Corning. L'octroi de simples 
licences, s'il intensifie la concurrence êt encourage 
des développements ultérieurs par les licenciés, ne 
favorise pasóla disséminarion efficace d'une techno-

"Jc)gie în"évolut ion ' rapide autant que le peuvent ^es 

(63) <*,;l5s droits et obligations des participants aux entre-
^ ^ ^ ^ ^ S s ^ t t <̂ '" ' 'difies, i la demande de 
^^ '^^^^^^^<)ufdréduî rè fjes'-jiistotsiotis de 

ces j ^ a u x . accords ^ d entreposes 
^ . „ I / l e u r s ' a c c o r d s >cohnexes' ' 'êt les 

r a m e n e r ^ u TTunimum indispensable pour assurer 
" ' efficace desdites entreprises. 

:des droits de vote de Corning 

-"̂  es^roi ts de vote,de Corning aux 
i l r a i ^ ^ d e la société commune 

s sont ramenés en dessous du 
opposer à une,modification 

m é k jjQssibttité-petH^-Ceffliflg— 

(67) iv) Droit pour chaque entreprise commune de 
mener une politique de vente active sur le terri
toire des autres 

Il n'existe plus d'exclusivités de vente et chaque 
- entreprise commune a le droit de mener une 

politique de vente active sur le territoire de 
l'autre. Dans le cas d'espèce, le droit de vendre 
passivement n'eiJt pas suffi, compte tenu des 

, circonstances suivantes : 

a) le marché des fibres opriques çtant haute-
--.ment oligojx)listiique,,Jl .est^essentiel que 

.! . chaque'entreprise commune soit en mesure ' 
de prornouvoir et de distribuer activement 

^ i<> r ses produits sur le teriitoire de j 'autre pour 
' maintenir une concurrence suffisante survie 

les proiluits^fïnals: SI .elIesjnc..V>uvaient 
. V ; y e n d r e . ^ ; £ ^ u e . ^ i J M s s i v e m e n ^ ^ r ^ ^ 

-• •*• '''"comniûnès''f2.non~>lo^^^ 
ï , retrouver dans ' l ine 's i tuat ion défavorable' 

-. ' \e plan de la concurtence ; * 

' c) dans le sec teur ' aes fibres optiques ou des ' 
r i - « c a b l e s optiques, il n existe pas de Commerce 

(65) 

.< H' > intennédiaire]V^ susceptible '; 
' ' rnnriirrenrp^ffe^ priv par vn?¿^ d î 

de Scréer Cune 
n p n r t a f i o n y 

aux décisions "de ces assem-

ii) Réducrion^'des'^roits^de eestion i 

^ g TeUré Itous _ses represenunts du 

parallèles; ' - - 'j?' • J ' - ^ - Î - ' V ' - - ' :¿t'--C 

de Coming 
(68) D r o i t d e v e n d r e p a s s i v e ' m e n t sur l e s^ terr i - l" .̂ 

• d 'admimstgUo^ ' de l'entreprise 
,̂  C o m i n g 

conseil ^ 
. • . c o m m u n e i l l e i n a f ^ c ^ è f ^ ' ^ d u i t le nombre de 

ses représentant? au^setn^du « Board of Repre-
V;. sentatives > de ^ la^_^«^Partnership » britannique. 

; Elle ne détient plus àùcùV poste de direction 
?5t^, . dans les entreprises communes , sous réserve de 

É
son droit de désigner "un*^irecteur technique 

^ dans les entreprises cornmime^'et un contrôleur 
financier dans î 'entie'prise'commurie allemande. 

_5^jj£|tyécî<jcrio(i 4i*s dfoiti ds vote oé'Appli^Uf pu i ïtatiK, 
ç̂̂ m̂e _€»a!frtüíiK »a koyaum«-lmi, mu'^fAyae " uniimiteii 

V-tPâtînérship . et n'a pas d'issemblée générale 'its äctionnairen. 

t o i r e s d ' a u t r e s l i c e n c i é s d é C o r n i n g 

Là où Coming s' désigné des licenciés exclusife • " 
n'ayant le droit de vendre que passivement sur les , 
territoires des entreprises communes , il est indis
pensable de limiter également les droits desdites ' 
entreprises communes auir" iseiiles ventes passives, 
dans les territoires de ces licenciés, afin d'y ' jiiaîn- •' •• 
tenir un rapport de concurrence entre ces licenciés ." 
e t les entreprises communes . Cette situation*, he . 
porte toutefois pas atteinte i l'appîicatioiî "âe Var- , •.' ,. 
tfcle 9 du règlement fCEE) n» 2,349/84 á e fa"* , v , ? ' . 
Commission ñ. r^: - V ' . • ... ^'-^^t^'P^- X'. Commission P). •., , ,• s 

0 J O n* L 219 du'16. §. 1984, j». IS. 
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(69) C l a u s e s de s a u v e g a r d e d) Aucune possibilité d'éliminer la concurrence 
pour une partie substantielle des produits visés 

(70) 

Le droit pour chaque société mère d'exiger unilaté

ralement une extension de la capacité de produc

tion des entreprises communes, le droit des associés 
de Coming d'acheter des fibres opriques auprès de 
fournisseurs indépendants et l'obligarion des entre

prises communes de vendre leurs produits à tous \ ' ' 
les urilisateurs dans des conditions non discrimina " \ 
tqires sont des mesures de sauvegarde qui réduisent 
le risque d'un comportement anriconc:urrenriel de 
la part des trois entreprises communes. . 

(73) Bien que le jeu de la concurrence entre les trois 
entreprises communes soit faussé, les parties ne 
sont pas en mesure d'éliminer la concurrence dans 
une parrie substantielle des produits visés, pour les 
morifs suivants.  

(74) i) Il existe plusieurs autres producteurs de fibres 
; optiques' dans la Communauté. L'annexe II 

fournit des indications détaillées ï ce sujet 

•; - . M'": 
Le droit de réclamer unilatéraleitient l'extension de ^ (75) S'if advenait que Coming "où'* ses. entreprises 
la capacité de producrion évite toiite limitation de ^ . . . i . . ̂ ^coiHtnùnl»,. ayant .intenté; jiyec'''s^ une 
la production des entreprises c o m r n û i ^ a u casQÙ'^'y. ' "•' :' "Vctioîn'en^'contrefaçon de'ses , brév^',<ians la 
l'une des sociétés mères""souhaiterait^|ugmenter laĵ^̂^̂^̂^ ^Tt' .'",,• Co'"inmunaùlé/refusent,''sans'|u^^ d'aç

les fibres optiques ai& fbumisseursf mdlpencfantss^ 
empêche les entrepnses communes de restremdre.<i', 
1 approvisiorinetiie;nt, par des tiers, des fabncants de 
câbles Vparti'cipantV'atir^Vnârep^ 
L'obligatjon ; pouf Iti èiifrèpriseif cotatnùntì d'ap5 
provisionner; fous feis utilisateur^daiî^jJei''condì' 
tions^non discnminatoires g a n m t i t ^ ^ o n c u r r e n t s jVf. 
dès'k>ciétés'in|rM la*f>OTsibiIité de'se («ocufer des'V^ 
fibres optiques auprès (ÌMentreprise|^bnUT)iines et 
de concurrencer ainsi le^ s<x:iétés mèfès sur iin pied » 
d'égalité. 

production pour vendre à des tiers ou poui s'approj^.>; • M' / <^°''dÇ5..des licences à des tiers, fa^Çominission 
visionner ellernême en fibres optiques^destinées à.J". î̂ i.'̂ 'î̂ /.̂ ^ devrait'examiner l ' é v e n t u a l i t r " d e ^ v ^ î f ' la

la fabricatîbn'dc câbleV'optiques, Le droit d'achetert?^, ^ & j ! " i î * * p r é s e n t e décision'd'exemption'coiifonn 

^f:^.^.^l^.ir.^J^t:..*>^^J.^mUii^ ̂ ^^^ 3 d u ^ r è g Œ u ' ^ r 
à 1 article 8 paragraphe 3 du règlement 41*717»* 

i La même réserve p u e a 1 égard de tout chan^V 
K. ment qui affecterait les participants aux entre?. 

'•'̂  pnses' communes couvertes par la présente. 

marcr ^ 
âutesTsûbil 

• ' ' • 1 ^ ' " 

(71) D u r é e des e n t r e p r i s e s c o m m u n e s 

La durée des entrepn'ses'communes est limitée à 
quinze ans, avec possibilité de renouvellement 
Cette limitation dans le temps ouvre la perspective 
d'une concurrence future entre les parties, qui a des 
chances d'influer sur leur attitude pendant la durée 
des entreprises communes, en les incitant par 
exemple à mener de manière autonome une 
recherche et un développement axés sur les fibres 
opriques. 

(72) O p t i o n d'acquér ir une l i c e n c e n o n e x c l u 

s ive à l ' e x p i r a t i o n des a c c o r d s 

. ? pressi'onrde^Ccóñcu'tTeB&ii 
mondiaiix,. Ces pressions résultent essentieller^ 

; ment ^ cjciĵ  lai \°^^y position des prò^ucteurii 
américains'et japonais, en "particulier ATatlTet 
§umítomó.¡^ AT&T., dispose'' d'une; licence 

fjTÌòndiale sut. les brevets de base de Coming. 
ÎÉl le pourraiT i tour moment exporter Vers la 

' ^ *«r^S^'""'""^"'^' ° " y fabriquer des fibres opri

(77) iii) Les câbles subissent la concurrence des câbles 
tradirionnels et des techniques de transmission 
par microondes et par satellite ; l'utilisation des 
câbles traditionnels, notamment sur les réseaux 
téléphoniques locaux, reste prédominante en 
raison de leur coût favorable. 

(78) iv) Plusieurs gros concurrents, fabricants de câbles, 
ont la possibilité d'acheter des fibres optiques 
soit auprès des entreprises communes, sur une 
base non discriminatoire, soit auprès d'autres 
fournisseur» de fibres optiques, en vue de 
produire des câbles optiques. 

un 

л 

L'option donnée aux associés de Coming et aux 
entreprises communes de prendre une licence non 
exclusive sur les brevets de Coming à l'expiration 
soit des accords d'entreprise commune, soit des 
accords de licence leur assure un accès permanent l 
la technologie de Coming et accroît les perspec

tives d'une concurrence future entre les parties. 

(79) v) Les principaux urilisateurs, les PTT, ont 
pouvoir d'achat particulièrement élevé ; ils sont 
capables d'imposer, tant pour les fibres optiques 
que pour tes câbles optiques, des prix concur

rentiels au niveau mondiel et de s арргфпаой

ner, t'ik le désirent, auprès de ptodtîdtetM OOn 
nationaux, y compris к» entrepriks cohuntines 
non étabUes sur leur territoire. 
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Pour tous ces motifs, Corning et ses associés ne 
seront pas en mesure d'éliminer dans la Commu
nauté la concurrence pour une panie substantielle 
des produits visés. ' • 

1 7 

Aux termes de l'article 8 paragraphe 1 du règle
m e n t n" 17, la décision d'application de l'article 85 
paragraphe 3 du traité est accordée pour une durée 
dé te rminée et peut être assortie de conditions et de 

, charges. 

(82) 

(83) 

Dans le cas d'entreprises communes de production 
exigeant de gros investissements à long terme et 
concernant un produit nouveau qui n'est pas 
encore pleinement établi sur le marché, une durée 
de quinze ans paraît indispensable pour permettre 
aux parties de faire fond sur leurs engagements 
réciproques" et d'obtenir une rémunération satisfai
sante de leur capital. • - • 

., : . • •,..!•.:; -r^'-'-i-lA'^ù:':- t 
pour réduire le risque de collusion entre les entrè-

• / p r i s e s commianes, la présente décision d'exemprion 
. f e s t subordonnée à la cbiidirioii que .les -sociétés . 
,v> mères de chaque entrepnse c o m m u n e et 1 entre-

^

commune elle-même ne - transmettent a ^ 
entrepose commune ou 1 ses s o a é t 
renseignement concernarit l e i ^ n g i ^ ^ 

•^ifel''ventes7la producribn, les plans de commerciàli-
•î-^-sation qu toute autre infomnatioii .intéressant >]a 

' • •fjxôrî 'ciïrrence'en marière de fibres opfiqùès Ou^de' 
cables Optiques. , ' ' i ^ T - s ' \ 

Article 2 

La présente décision est soumise à la condition que les 
sociétés mères de chaque entreprise c o m m u n e et l'entre
prise commune elle-même ne transmettent à l'autre 
entreprise commune ou à ses sociétés mères aucun rensei
gnement concernant les prix, les coûts., les ventes, la 
producrion, les plans de commercialisation ou toute autre 
information intéressant la concurrence en matière de 
fibres optiques ou de câbles optiques. 

Article 3 

Chacune des sociétés communes sont tenues de commu
niquer chaque année à la Commission, au plus tard le 30 
juin suivant la fin de l'année calendrier qui précède, les 
renseignements suivants : 

a) ses chiffres annuels totaux de production et de ventes ; 

b) copie de toute offre de prix qu 'elle aurait faite dans la 
Communauté pour une quantité supérieure à 100 kilo
mètres de fibres optiques ou de câbles . opriques ; 

c) pour ce qiii est des comma'rides excédant 100 kilomè
tres de fibres optiques ou'de câbles, optiqiies, les noms 

' d e s clients approvisionnés dans, la'totii'triunàuté, les 
prix facturés et les qiiaijtités'founjies ;̂  ;,' 

;dj les prix et çondirions^ de Jivraison^a(férents aux "ventes , . L 
effectuées • par Jes 'entreprises'.^communes à ' " " • 

- ^ 4 s o c i é t é s mères. . . ^"^^1^:^. 'ï^;::^ 
leurs 

•(84) f;,La présente décision d'exemption impose égale-J 
.^.v'ment aux sociétés communes l'obligarion '<le"i 
.•^fournir annuellement à la Comniîssiori certaines 
*,^-'données d'ordre commercial qui lui permettront de 

t ^ ' M s s u r e r que les condirions de l'arricle 85 para- > 
graphe 3 continuent d'être, remplies, r-.' i'^: . j^-f^ 

. ' - „ Witieisbacherplatz 2 
D-áOOO München 2 

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

:i. , , ; ' 

1. Conformérnent à l'article 85 paragraphe 3 du traité 
CEE, les dispositions de l'article 85 paragraphe 1 sont 
déclarées inapplicables aux accords d'entreprise c o m m u n e 

.^|t aux accords de licence connexes, tels que modifiés et 
érés à l 'annexe I. 

Î L̂a declaration prévue au paragraphe 1 est valable du 
•iveiTibre 1985 au 4 novembre 2000 pour ce qui est des 

'etitre C o m i n g et Siemens et du 8 janvier 1986 au 
•r 2001 pour ce qui est des accords; entre Coming 

(iv) Optical Fibres 
ii.i^ Second Ave nue : ' • 

Deeside Industrial Park 
• - Deeside '. ' • 

• .UK-Clwyd C H 5 2NX 

(v) Siecor G m b H 
Kistlerhof 174 a 
D-8000 München 70 • 

Fait à Bmxelles, le 14 juillet 1986. 

Par ta Commission 

Peter SUTHERLAND - -

Membre de la Commission 


